
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE11212

ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Difficultés liées au manque de coordination entre les caisses de retraite
Question écrite n° 11212

Texte de la question

M. Loïc Kervran attire l'attention de M. le ministre du travail et des solidarités sur les difficultés rencontrées par
de nombreux assurés lors de la liquidation de leur retraite, en raison d'un manque de coordination et d'échanges
entre les différents régimes de retraite (notamment la CARSAT pour le régime général et les régimes
complémentaires tels que l'Agirc-Arrco). De nombreux futurs retraités constatent en effet que les caisses
concernées ne communiquent pas entre elles, ce qui les conduit à devoir transmettre plusieurs fois les mêmes
documents, parfois à des organismes différents, pour des vérifications redondantes. Cette absence
d'interconnexion ou de partage efficace des données retarde sensiblement l'instruction des dossiers, provoquant
des interruptions de ressources au moment du départ en retraite, alors même que ces démarches ont souvent
été engagées plusieurs mois à l'avance. Ces lenteurs administratives, accentuées par le cloisonnement des
systèmes informatiques et la complexité des régimes, génèrent une forte inquiétude et des situations financières
parfois critiques pour les assurés. Elles contredisent également les objectifs de simplification des démarches
administratives poursuivies par le Gouvernement. Aussi, il souhaiterait connaître les mesures envisagées pour
améliorer la communication et la transmission d'informations entre les différents régimes de retraite, si le
Gouvernement prévoit la mise en place d'une plateforme ou d'un guichet unique effectif permettant de
centraliser les démarches et les pièces justificatives nécessaires à la liquidation de la retraite, quel que soit le
régime d'affiliation du demandeur et enfin, dans quel calendrier ces évolutions pourraient être déployées pour
garantir à chaque assuré un traitement fluide, rapide et coordonné de ses droits à la retraite.
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